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BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES DE NAGES ET SOLORGUES

Numéros utiles

Mairie   téléphone            04 66 35 05 26
      fax               04 66 35 53 09
Lyonnaise des Eaux          09 77 40 94 43
 Urgence 24h/24h  09 77 40 11 39
EDF :                    08 10 33 30 30
GDF:                 08 10 43 30 30
Agence Postale   09 60 08 55 27
Centre antipoison           04 66 63 24 01
Police intercommunale   04 66 53 25 51
Gendarmerie Calvisson    04 66 01 20 07
Allo enfance maltraitée        119
Violences conjugales       01 40 33 80 60
Tabac infos service          08 25 30 93 10
Drogues infos service      08 00 23 13 13
Suicide écoute                  01 45 39 40 00
Protection et assistance 
  aux personnes âgées     08 00 02 05 28

éTAT CIVIL
Le Maire et le Conseil Municipal  ....

    assurent de leur sympathie les familles     assurent de leur sympathie les familles 
éprouvées par le décès de :

 SALANçON Daniel, Emile le 09/03/2015
 GARILLI Rita, Marie, Jeanne épouse PORTELLI le 27/03/215
 AIGOUY Jacques, Pierre, Claude le 29/03/2015
 DAUMAS Gabriel, Paul, Victor le 01/04/2015
  

ROMANO Malone né le 12/02/2015
CORNUT Charlotte, Elisabeth, Amélie née le 17/02/2015
DEBES Nathan, Jean-Marie, Christian né le 20/02/2015
LEBLAY Hannah née le 23/02/2015
PAULIN Enora, Nicole née le 06/04/2015
ARNAUD Charlotte, Rose née le 11/05/2015 

souhaitent la bienvenue à :  

Enora PAULIN

Nathan DEBES
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Charlotte CORNUT
   

   
   

  expriment tous leurs voeux de bonheur à :
 

     BARTHES Sylvain 
et NGUYEN Charlène  le 21/03/2015

Hannah LEBLAY

Malone ROMANOCharlotte ARNAUD
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 « Traversée du village 2ème Tranche, ZAC, Chemin des Fuméras »

Madame,  Monsieur, Chers Concitoyens,

Dans « l’Echo du Griffon » de Juin 2012, je commençais mon article de la façon 
suivante « Lorsque vous prendrez connaissance du contenu de l’Echo du Griffon, le 
mois de juin touchera à sa fin, les travaux de la traversée du village aussi ». 

Le 5 Juin 2013, la première tranche des travaux de la traversée du village a été  inaugurée en présence de 
Monsieur le Préfet du Gard qui nous a fait l’honneur d’être parmi nous.

En 2014, pour des raisons financières, baisse de nos recettes par l’Etat et l’absence de subventions, la deuxième 
tranche de la traversée du village n’a pas pu être engagée.

En 2015, seront commencés les travaux d’aménagement de la ZAC les Marquises, mais également la réalisation 
de nos projets, dont les engagements datent depuis le début de notre premier mandat. C’est ainsi que seront 
engagés (fin de l’été et automne), les travaux de la deuxième tranche de la traversée du village, ainsi que la 
réfection, de la 1ère tranche, du chemin des Fuméras.

La réalisation du projet de la traversée du village, pour des raisons financières (Commune mais aussi financeurs), 
a été prévue en trois tranches. Cette deuxième tranche (rond-point/croisement route de la gare), représente un 
des tronçons les plus dangereux.

Je tenais à rappeler que les travaux de la traversée du village, une fois réalisés, devraient permettre à nos 
enfants, aux  personnes âgées, à tous les piétons en général et aux cyclistes, de pouvoir se déplacer dans notre 
village en toute sécurité.

Aujourd’hui encore, il est navrant de constater que les incivilités persistent et que certains habitués, toujours 
les mêmes, continuent à traverser le village à vive allure sans se soucier des piétons. Ils se garent n’importe 
comment en détruisant le mobilier urbain, à croire que tout se fait ou que tout leur est dû gratuitement. 

L’enfouissement des réseaux ayant été réalisé, la durée des travaux de cette deuxième tranche sera plus courte. 
Néanmoins, ces travaux vont être à l’origine de nuisances importantes, aussi je vous demanderai le moment 
venu d’être patients et de bien vouloir nous excuser du dérangement. Sachant que c’est pour l’intérêt général 
que nous œuvrons.

Etre auprès de vous au quotidien reste notre priorité première. Comme à mon habitude et celle de tous les 
Elus, nous restons à votre disposition pour répondre à vos interrogations. C’est dans cet état d’esprit que nous 
continuerons à travailler.

Bien à vous et à bientôt de nous rencontrer.                                                                                                                              

                                                                                                    Jean Baptiste ESTEVE 
                                                                     Maire de Nages et Solorgues
                                                  Président de la Communauté de Communes
                                                                                     Rhôny-Vistre-Vidourle
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Le texte intégral des délibérations des Conseils Municipaux est consultable en Mairie.

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 MARS 2015 

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mmes Nelly BOUIX, Isabelle DUFAU, Laure FERRIER, Régina GUY, Marie-Jo MANGINI, Valérie MONNERET,  Catherine NASCIMBEN 
et Mrs Pierre-François BALU, Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Stéphane DEBES, Jean-François SERRANO.
Absents représentés : Mme Géraldine REVERBEL par Mme Laure FERRIER et Mr Mathieu BERGEROT par Mr Jean-François SERRANO.
Absents non représentés : Mme Claire SASSUS et Mr Jean-Pierre MEDAN.

Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 21 Janvier 2015 est présenté et approuvé à l’unanimité.

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET DES COMPTES DE GESTION
Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes engagées par la Commune. Le compte de gestion retrace les 
dépenses et les recettes traitées par le comptable.

Les chiffres concordants parfaitement, le compte de gestion et le compte administratif sont adoptés par le Conseil Municipal.
BUDGET M14 (Budget principal de la Commune)
Affectation des résultats pour l’année 2014.
L’arrêté des comptes du budget principal fait apparaître un excédent qui est reporté sur l’exercice 2015 comme suit :
 Pour la section de fonctionnement  : + 113 693,23 €
 Pour la section d’investissement  : + 140 793,22 €

BUDGET M49 (Budget du service Public d’Assainissement Collectif)
Affectation des résultats pour l’année 2014.
L’arrêté des comptes du budget assainissement fait apparaître un excédent qui est reporté sur l’exercice 2015 comme suit :
 Pour la section d’exploitation  : + 31 318,02 €
 Pour la section d’investissement  : +   3 830,19 €

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)
L Les chiffres concordent parfaitement entre le compte de gestion et le compte administratif.
Les Conseillers, membres du CCAS, approuvent les comptes du CCAS 2014 et le report sur l’exercice 2015 de l’excédent soit 2 398,59 €.

TAUX D’IMPOSITION 2015
La baisse des dotations de l’état, le coût induit de la réforme des rythmes scolaires, le financement de la 2ème tranche des travaux de la 
traversée du village nécessite une augmentation des taux d’impositions.
 Taxe d’habitation    12,56 % (11,72 % en 2014).
 Taxe foncière sur les propriétés bâties 17,14 % (15,99 % en 2014).
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties  43,12 % (40,23 % en 2014).
Le Conseil Municipal valide ces propositions.
 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’ASSURANCE STATUTAIRE
L

Le Conseil Municipal, sur proposition de Mr le Maire, mandate le Centre de Gestion pour le renouvellement du contrat d’assurance 
statutaire.

AVENANT N°2 AU TRAITé DE CONVENTION D’AMéNAGEMENT DE LA ZAC «LES MARQUISES»
LLe Conseil Municipal approuve cet avenant portant sur une évolution de  l’échéancier des versements des participations de l’aménageur 
à la Commune.

LES DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AVRIL 2015

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mmes Nelly BOUIX, Isabelle DUFAU, Laure FERRIER, Marie-Jo MANGINI, Valérie MONNERET, Catherine NASCIMBEN, Géraldine 
REVERBEL et Mrs Pierre-François BALU, Mathieu BERGEROT, Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Jean-Pierre MEDAN, Jean-François 
SERRANO.
Absents représentés :  Mr Stéphane DEBES par Mme Nelly BOUIX, Mme Claire SASSUS par Mr Michel CHAMBELLAND, Mme Régina GUY 
par Mme Laure FERRIER.

Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal du conseil municipal du 17 Mars 2015 est présenté et approuvé à l’unanimité.

DéSIGNATION D’UN DéLéGUé SUPPLéANT AU SYNDICAT MIXTE D’éLECTRICITé DU GARD (SMEG)
 
L

 Mr Gérard KLEIN ayant démissionné de son mandat de Conseiller Municipal le 13 février 2015, Il convient de nommer un nouveau 
suppléant au SMEG pour le remplacer.
Le Conseil Municipal valide la proposition de nommer Mr Michel CHAMBELLAND suppléant au Syndicat Mixte d’Électrification du Gard.
 
MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE D’éLECTRICITé DU GARD (SMEG) 
L 

Le 5 Février 2015, le Syndicat Mixte à cadre Départemental d’électrification du Gard et les syndicats du Vistre et d’Uzès ont fusionné 
pour créer le Syndicat Mixte d’Électrification du Gard (SMEG). Le Conseil Syndical du SMEG a délibéré et approuvé à l’unanimité sur les 
modifications de ses statuts. Après présentation, le Conseil Municipal émet un avis favorable à ces modifications.

AVIS SUR LE PROJET DU SCHéMA D’AMéNAGEMENT DES EAUX (SDAGE) DE L’AGENCE DE L’EAU 
L 

Un projet de schéma d’aménagement et de la gestion des Eaux a été réalisé par l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse. Ce projet 
réalisé à partir d’une directive Européenne sans consultation des Collectivités Publiques locales manque de clarté.  Un délai trop court 
a été accordé (15 jours). Ce délai n’a pas permis d’analyser et de valider le projet (dossier très technique de plus de 1000 pages avec un 
impact financier pour nos administrés). Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne un avis défavorable à ce projet.

CONVENTION DE CO-MAîTRE D’OUVRAGE AVEC LE CONSEIL GéNéRAL DU GARD 
L 

Le conseil Général a octroyé une subvention de 298 774 € pour les travaux d’aménagement de sécurité de la tranche 2 de la traversée du 
village. La réalisation de la chaussée relève de la compétence des deux maîtres d’ouvrage que sont la Commune et le Conseil Général.
Pour faciliter le déroulement de ces travaux, il est proposé de conclure une convention désignant la Commune comme Maître d’Ouvrage 
unique. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité le projet de convention et son cahier des charges, et autorise Mr le Maire à signer ladite 
convention entre la Commune et le Conseil Général.
 
RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITé DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2013 
L 

Le code général des Collectivités Territoriales impose la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau. Mr le Maire 
présente ce rapport réalisé pour l’année 2013. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité le rapport présenté. 
A noter : ce rapport est public et consultable sur le site www.services.eaufrance.fr.
 
TARIF DES JETONS D’éCLAIRAGE PUBLIC DES COURTS DE TENNIS  
L 

Sur demande de la Trésorerie, une délibération doit être prise pour fixer le prix des jetons d’éclairage des courts de tennis. 
Le prix actuel d’un jeton est de 1,50 €, le Conseil Municipal valide ce prix.

CRéATION D’UN POSTE D’AGENT DE MAîTRISE  
L 

Suite au départ à la retraite d’un agent des services techniques, le conseil municipal, sur proposition de Mr le Maire, valide la création 
d’un poste pour son remplaçant : poste d’Agent de Maîtrise à temps complet. 

ACQUISITION D’UNE PARCELLE (B311A)  
L 

La SARL ‘Les AUTHENTIQUES’ a acquis puis revendu en plusieurs lots une partie de propriété sise Impasse du Puech de Solorgues. En vue 
d’assurer la sécurité nécessaire aux manœuvres de retournement, il a été convenu avec la SARL qu’elle céderait une partie du terrain issu 
de la parcelle B311 (64 m2). Le Conseil Municipal valide la proposition d’acquisition au prix de 1€ le m2. Il autorise Mr le Maire à faire les 
démarches et à signer l’acte d’acquisition et les documents nécessaires pour cette opération.
 
MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’INTERVENTION - CODE ENVIRONNEMENT  « LOI SUR L’EAU » ZAC LES MARQUISES 
L 

Conformément aux engagements pris le 28 mars 2013 à la signature du traité de Concession avec la SAS ANGELOTTI, le Conseil 
Municipal valide la proposition faite d’entretenir les bassins de rétention, de réaliser une visite annuelle d’inspection des ouvrages et 
de faire effectuer le suivi et la réalisation de l’entretien des bassins et du réseau pluvial par les services municipaux.
 

LES DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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LE BUDGET 2015 

Le budget communal, divisé en deux parties, traduit en chiffres les grandes orientations du Conseil 
municipal : 

 la section de fonctionnement incluant les dépenses et recettes courantes de la commune, 
 la section d’investissement représentant les programmes d’équipement et leurs 

financements. 

Lors des réunions du 17 Mars puis du 29 Avril, le Conseil municipal a adopté le budget à l’unanimité. 

BUDGET 2015 : SECTION DE FONCTIONNEMENT 

La section de fonctionnement s’équilibre à 1 090 579 € 

RECETTES : 1 090 579 €  DEPENSES : 1 090 579 € 

Recettes de gestion courante : 901 886 € 
Opération d’ordre : 75 000 € 
Excédent 2014 reporté : 113 693 € 

 Dépenses de gestion courante : 733 449 € 
Autres dépenses : 192 293 € 
Virement à la section d’investissement : 164 837 € 
 

 

  

 

IMPOTS  ET  TAXES Contributions directes, droits de 
mutations 

 CHARGES   A  CARACTERE 
GENERAL 

Fournitures, prestations, 
honoraires, maintenance, etc… 

DOTATIONS  ET 

PARTICIPATIONS 
Dotation Globale de 
Fonctionnement et autres 
dotations publiques 

 
 

CHARGES   DE PERSONNEL 
Rémunérations et charges 
sociales 

AUTRES  PRODUITS Loyers et participations  CHARGES  DE  GESTION 
COURANTE 

Indemnités des élus, 
subventions, cotisations et 
participations aux syndicats 

PRODUITS DES SERVICES ET 

DU DOMAINE 
Redevances, vente de concession 
au cimetière, etc… 

 CHARGES  FINANCIERES Frais financiers des emprunts 

OPERATION  D’ORDRE Travaux réalisés en régie par les 
services techniques 

 DOTATION  AUX PROVISIONS « Réserve » issue de la 
participation de l’aménageur 

EXCEDENT REPORTE Excédent du compte 
administratif 2014 

 VIREMENT A LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

Excédent de fonctionnement 
permettant l’autofinancement 
de l’investissement 

  

Produits des 
services et du 

domaine
1,8%

Impôts et taxes
53,3%

Dotations et 
participations

18,9%

Autres produits de 
gestion courante

8,8%

Excédent reporté
10,4%

Opération d'ordre
7%

Charges à 
caractère général

23,4%

Charges de 
personnel ou 

assimilés
30,3%

Dépenses 
imprévues

2,8%

Autres charges de 
gestion courante

13,5%

Charges 
financières

4,0%

Charges 
exceptionnelles

0,3%

Dotations aux 
provisions

10,5%

Virement à la 
section 

d'investissement
15,1%

LE BUDGET 2015 VOTé  EN CONSEIL MUNICIPAL
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BUDGET 2015 : SECTION D’INVESTISSEMENT 

La section d’investissement s’équilibre à 1 457 099 € 

RECETTES : 1 457 099 €  DEPENSES : 1 457 099 € 
 Produits de cession : 436 130 € 
 Dotations et subventions : 626 132 € 
 Emprunt : 230 000 € 
 Virement de la section Fonctionnement : 164 837 € 

  Immobilisations : 1 131 200 € 
 Emprunts et dettes : 67 100 € 
 Dépenses imprévues : 43 006 € 
 Solde d’investissement reporté : 140 793 € 
 Opération d’ordre : 75 000 € 
 

 

  
 

PRODUITS  DE CESSION Vente de biens communaux  IMMOBILISATIONS Programme de travaux et 
études 

DOTATIONS ET 

SUBVENTIONS 
Dotations publiques, taxes, fond 
de compensation TVA, etc… 

 EMPRUNTS  ET  DETTES Remboursement du capital de 
la dette 

VIREMENT A LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT 
Excédent  de  fonctionnement 
permettant l’autofinancement de 
l’investissement 

 SOLDE  D’INVESTISSEMENT 

REPORTE 
Besoin de financement 

 

Les principaux programmes de travaux pour l’année 2015 concernent la tranche 2 de la traversée du 
village et la tranche 1 de l’aménagement du Chemin des Fuméras. Des travaux vont également être 
menés sur les installations d’éclairage public afin de rationaliser la consommation électrique. 

Enfin, une réflexion sera menée sur la mise en accessibilité des équipements qui ne le sont pas, sur 
l’usage de la maison paysanne et de la remise avenue de la Vaunage. 

AUTRES BUDGETS 

La commune dispose également d’un budget pour le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) qui 
s’élève à 2 398 €. Les missions du CCAS sont destinées aux habitants en situation de précarité au 
travers de bons d’alimentation. 

Le service assainissement dispose quant à lui d’un budget annexe dont la section d’exploitation 
s’équilibre à 105 658 € et la section d’investissement à 91 989 €. Les investissements portent sur le 
réseau (création et amélioration du réseau, remboursement du capital de la dette pour la 
construction de la station d’épuration) et sont financés par les redevances et participations. 

Virement de la 
section de 

fonctionnement
11,3%

Produits de 
cession
29,9%

Dotations, fonds 
divers et réserves

14,1%

Subventions 
d'investissement

28,8%

Emprunt
15,8%

Emprunts et 
dettes
4,6%

Immobilisations 
incorporelles

0,5%

Immobilisations 
corporelles

77,1%

Solde 
d'investissement 

reporté
9,7%

Dépenses 
imprévues

3,0%

Opérations 
d'ordre

5,1%

LE BUDGET 2015 VOTé  EN CONSEIL MUNICIPAL
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MISE EN PLACE DE LA FIBRE OPTIQUE DANS NOS TERRITOIRES

Je tenais à porter à la connaissance de tous les Administrés le compte-rendu de la réunion du Bureau Communautaire du
mardi 10 Mars 2015 avec le Conseil Général concernant la mise en place de la fibre optique sur nos territoires.

Dans le cadre de la politique Très Haut Débit (THD), le Conseil Général a lancé en 2014 une étude d’ingénierie dans le but 
de définir les caractéristiques d’un projet pour assurer le déploiement du THD dans le département du Gard. Il s’agit de 
mettre en œuvre opérationnellement sur le Département les orientations du Schéma Directeur d’Aménagement Numérique 
(SDANT).

La stratégie du Conseil Général est de soutenir le lancement de projets concernant le Très Haut Débit à l’échelle du 
Département.

Il existe un plan National Très Haut Débit qui distingue trois grandes zones :
 - les zones très denses (exemple avec Paris, Marseille)
 - les zones intermédiaires (exemple : ville moyenne comme Montpellier)
 - les zones plus rurales (le cas de notre Communauté de Communes)

Dans le Gard, les opérateurs se sont manifestés pour intervenir dans l’Agglomération de Nîmes et de Bagnols sur Cèze.
L’opérateur ORANGE a été retenu après négociation.

L’État a mis en place une subvention (Le Fonds de la Société Numérique) pour aider les collectivités. Pour bénéficier de 
ces fonds, les projets doivent être, à minima, à l’échelle départementale, c’est pourquoi il est important de regrouper 
l’ensemble des projets territoriaux dans le Département.

Le Conseil Général du Gard souhaite pouvoir diffuser le Très Haut Débit dans le Département d’où l’intérêt de cette étude 
pour définir et présenter à moyen terme un projet numérique global.

La mise en place d’un réseau fibre optique coûte très cher et deux scénarii sont possibles :
- soit on met en place la fibre optique en créant le réseau
- soit on amène la fibre au répartiteur existant (RNA) puis la fibre est relayée par la ligne téléphonique c’est ce que l’on 
appelle « la montée en débit » qui peut être une solution alternative selon les territoires. 

Il est prévu d’amener la fibre optique jusqu’au bout dans les sites prioritaires tels que les bâtiments publics, les écoles, les 
mairies, les collèges…
Trois cas de figure existent : 
    - FTTH* et montée en débit (environ 200 M€)
 - FTTH* sur une grande majorité du territoire (400 M€)
 - FTTH* en zone rurale (500 M€)

L’hypothèse la moins coûteuse a été privilégiée : les 200 M€ doivent permettre de desservir 60 à 80 communes (130 000 à 
150 000 prises environ). Ce coût englobe le branchement (fibre jusqu’à la porte d’entrée de l’immeuble) et après l’opérateur 
ORANGE amène la fibre à l’intérieur de l’appartement (abonnement comme pour la téléphonie).

Après un état des lieux des services et des infrastructures existantes, la formalisation des besoins des solutions techniques 
et un schéma d’ingénierie seront réalisés d’ici la fin de l’année 2015. Une estimation financière des solutions préconisées 
et l’identification du cadre économique et du dispositif juridique et contractuel seront réalisées avec la recherche d’un 
partenaire (courant 2016). Un dossier sera transmis pour le Fonds de la Société Numérique puis commencement des 
travaux en 2017.
Les subventions FSN comprennent des aides de la Région, du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural ‘Feader’ 
et de l’Etat (30 à 45 % maxi du montant total).

Monsieur le Président de la CCRVV Jean Baptiste ESTEVE, rappelle l’importance d’avoir la fibre optique et l’enjeu pour notre 
territoire en citant ce qui a été fait sur la ZAC Pôle Actif et également la Zone d’Activité de la Montée Rouge à Vergèze. Il 
ajoute que cela constitue un coût très important pour les communes et que la « montée en débit » peut-être une solution 
à étudier selon les communes. 

                    Le Président
                     Jean Baptiste ESTEVE
                                                                                                 Maire de Nages et Solorgues

       * FTTH de l’anglais : Fiber to the Home qui signifie littéralement en français « fibre optique jusqu’au domicile ».

COMMUNAUTé DE COMMUNES RHÔNY-VISTRE-VIDOURLE
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GUIDE PRATIQUE DU SPANC
  

GUIIDE PRATIQUE 
 SPANC 

Assainissement Non Collectif 

C’est le service public d’assainissement non collectif. En 
application des lois sur l’eau de 1992 et 2006, la 
Communauté de Communes Rhôny Vistre Vidourle 
contrôle et veille au bon fonctionnement des installations 
d’assainissement non collectif. Toutes les installations ont 
fait ou feront l’objet d’un contrôle initial puis de 
vérifications périodiques. 
 
Un assainissement non collectif désigne tout dispositif 
individuel de traitement des eaux domestiques. Il 
concerne les zones où les constructions sont peu 
développées et qui ne sont pas desservies par un réseau 
de collecte des eaux usées (égouts). Si ces installations 
sont défectueuses, mal entretenues ou bien simplement 
vétustes, elles peuvent présenter un risque pour la santé 
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            Suivant votre situation 
 Absence d’installation, installation non conforme,... :

 
Différentes aides peuvent vous être accordées :  subventions, TVA à taux réduit, Prêt à taux  zéro,...)

Si vous avez une fosse septique...Extrait du guide pratique

ou en Mairie

COMMUNAUTé DE COMMUNES RHÔNY-VISTRE-VIDOURLE
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Le marché de maintenance d’éclairage public arrivant à échéance, la municipalité a lancé une 
consultation, pour un contrat d’un nouveau type, regroupant à la fois la maintenance et la rénovation 
programmée des installations.

 Objectifs : faire baisser les coûts.

Aujourd’hui, nous ne pouvons pas influer sur les coûts de l’énergie, toujours croissants. Notre seul
levier est la régulation et la modernisation de nos installations.

Nous avons eu trois offres. La municipalité a retenu la proposition de deux entreprises du groupe Vinci Energies « CITEOS », 
Citéos exploitation « SOMEDEP » et Citéos Nîmes « SANTERNE CAMARGUES », deux entreprises complémentaires, exploitation 
et travaux, pour piloter un contrat de performance énergétique.

 Quels sont les principaux engagements de ce contrat de performance énergétique ?

Au terme des 10 ans de ce contrat, 31 % d’économies d’énergie (16 % au bout de la quatrième année), 100 % des armoires 
seront commandées par des horloges astronomiques, 1/3 du parc des luminaires sera remplacé, soit 95 nouveaux luminaires 
de type LED équipés d’ampoules de 45 W.
 
Comment atteindre ces objectifs ?

Un programme clairement identifié de rénovation par année et par secteur. 

Exemple : la première année, les 10 horloges astronomiques seront installées dans les armoires, le remplacement de 
5 points lumineux sera effectué, soit déjà une économie de 7 % la première année.

La mise en place d’une maintenance préventive planifiée : 

- Remplacement des ampoules vieillissantes, changement des ballons fluo (équipés en moyenne d’ampoules de 100 à 150 W) 
par des luminaires de type LED installés avec des ampoules de 45 W, la différence de consommation permettant d’ajuster les 
puissances souscrites. 
- Deux relevés par an pour vérifier la différence entre les consommations réelles et les consommations théoriques. 
- La cartographie et le géo référencement de l’ensemble du réseau sur plan informatique, tous les points lumineux seront 
aussi géo référencés (chaque mât sera numéroté physiquement avec le repère de l’armoire). 
- Une visite de nuit par mois (afin d’éviter de faire fonctionner l’ensemble de l’éclairage de jour) pour déceler les points 
présentant des pannes. 
-  La cartographie et les bases de données informatisées accessibles sur internet en temps réel ainsi que le suivi des interventions,  
la gestion des DT / DICT (déclaration de travaux).
- Un numéro vert (accessible 24h/24, 365 jours par an) pour signaler les pannes, sera mis en place gratuitement pour tous les 
usagers, bien sûr le service d’astreinte déjà en place est maintenu (mise en sécurité sous 1 heure).

Ce contrat de performance énergétique va permettre de lisser sur 10 ans les dépenses nécessaires à la rénovation et à la 
modernisation de notre parc d’éclairage public. Il n’est pas figé et nous pourrons aussi, pourquoi pas, ajouter des variateurs 
de tension qui diminuent l’intensité la nuit…

Enfin, et ce n’est pas négligeable, ce type de contrat qui va nous faire réaliser 31 % d’économies d’énergie, nous donne droit 
(depuis la loi POPE) à établir un CEE (certificat d’économie d’énergie) qui oblige le fournisseur d’énergie à nous verser une 
prime.

Cette prime est calculée en rapport des économies d’énergie à réaliser, elle s’exprime en KWh cumac*, la collectivité va ainsi 
valoriser au total 1 139 179.5 kWh cumac, le kWh cumac est actuellement de 0.00315 €, soit pour l’ensemble du programme 
une prime de 3588 € HT.

                            Michel CHAMBELLAND, 1er Adjoint

   * Le KWh cumac est l’unité de mesure des Certificats d’Economies d’Energie. kWh d’énergie finale cumulée et actualisée 
      sur la durée de vie du produit.

TOUTE LA LUMIèRE SUR LE NOUVEAU CONTRAT D’éCLAIRAGE PUBLIC

éCHOS - INFOS
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Lors d’une réunion publique qui a eu lieu, le 23 Avril 2015 à 18 H 00, au Foyer 
Communal, vous étiez très nombreux à assister à la présentation du dispositif
« Participation Citoyenne ». Cette réunion a été animée par les responsables de la 
Brigade de Gendarmerie Nationale de Calvisson, le chef de la Police Intercommunale, 
et Monsieur Denis MEJEAN, coordinateur du dispositif pour la Commune d’Aujargues, 
que nous remercions vivement.

Nous vous rappelons les éléments d’information qui figuraient dans le document déposé dans vos boites à lettres :
La « Participation Citoyenne » consiste à organiser dans les différents quartiers de la commune une chaîne de vigilance 
pour prévenir tout phénomène de délinquance, en responsabilisant les habitants d’une rue ou d’un quartier. Le dispositif 
permet de veiller sur leur zone d’habitation :
 - S’ils assistent à quelque chose de suspect, ils en informent le «référent désigné» de leur quartier qui, en fonction de la 
situation, prend contact avec la Police intercommunale ou la Gendarmerie Nationale. 
 - A l’inverse, en cas de vol ou d’infraction communiqué au responsable de quartier, celui-ci informera les habitants concernés, 
ce qui permettra à chacun d’être plus vigilant, et ainsi de pouvoir déjouer certaines mauvaises intentions.
 

Il ne s’agit pas pour les acteurs de la «Participation Citoyenne» de faire des contrôles, des rondes ou de la délation. Il s’agit 
simplement par exemple de s’assurer que le camion qui charge les meubles du voisin est bien un déménageur programmé, 
que le portail d’un autre voisin, en vacance pour quinze jours, qui est subitement ouvert, n’est pas le fait d’individus mal 
intentionnés. 
Il s’agit de créer un réseau de contact entre «Participants Citoyens» pour assurer leur propre sécurité et celle de leurs 
biens. 

Nous vous demandons aujourd’hui de manifester votre adhésion à ce dispositif 
en nous retournant le bulletin réponse ci-joint.

Sachez que votre adhésion est gratuite et que vous ne vous engagerez qu’à faire preuve de vigilance et à informer le 
référent de votre quartier de tout évènement anormal que vous pourriez constater. 

Certains d’entre vous peuvent nous faire savoir qu’ils sont disposés à assurer 
le rôle de référent pour leur secteur.

Le découpage du village en secteurs sera réalisé en fonction de vos réponses et des référents volontaires qui se seront 
manifestés.
Nous vous rappelons que le dispositif sera validé par une convention signée par Monsieur le Maire, Président de 
la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle, avec Madame le Procureur de la République de Nîmes et 
Monsieur Le Préfet du Gard.
       Jean François SERRANO, Maire-Adjoint chargé de la Sécurité

  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -    

    PARTICIPATION CITOYENNE - COMMUNE DE NAGES ET SOLORGUES

Je souhaite adhérer au dispositif « Participation Citoyenne » qui va être mis en place sur la commune : OUI  / NON
Je suis disposé(e) à assurer le rôle de référent : OUI / NON
Pour mon quartier …………............................................................................................................................……………… 
      Préciser la situation géographique : lotissement / rue / quartier

NOM  ………………................ PRéNOM ……….........…………..     N° Tél, Mail (facultatifs) …………….  ................................... 

ADRESSE .......................................................................................................................................................………………………

  A déposer ou à envoyer à la  Mairie : mairie@nagesetsolorgues.fr avant le 25 juin 2015

PARTICIPATION CITOYENNE

Si vous avez des ressources modestes, l’Assurance Maladie vous permet de bénéficier d’une aide au financement de votre 
complémentaire santé : L’ACS (L’Aide pour une Complémentaire Santé).

Avec l’ACS, vous pouvez également bénéficier de tarifs médicaux sans dépassement d’honoraires et de la dispense d’avance 
de frais sur la partie prise en charge par l’Assurance Maladie.

Comment s’informer ?

Vous obtiendrez toutes les informations sur l’ACS et un accompagnement
dans vos démarches en vous connectant sur www.ameli.fr ou en appelant
un conseiller au 36 46.       Marie Jo MANGINI, Maire-Adjoint

CE QUE L’ASSURANCE MALADIE FAIT POUR NOUS

éCHOS - INFOS
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La première chasse aux œufs organisée par la Commission des 
Festivités a remporté un franc succès. 

Enfants et parents se sont retrouvés dès 10h devant la maison paysanne  
avant de partir dans le village à la recherche des oeufs. La chasse a été
fructueuse et les enfants sont revenus avec des paniers bien remplis.
 
Les habitants ont pu ensuite partager l’omelette Pascale et ceux qui le 
désiraient sont restés une partie de l’après-midi dans le jardin de la maison
paysanne.

                           La Commission des Festivités

CHASSE AUX œUFS -  5 AVRIL 2015

Recherche d’emploi, besoin de main d’œuvre, vous pouvez contacter  « L’association  AIRELLE »
Son objectif est d’assurer des prestations occasionnelles ou répétées dans les différents domaines
de la vie de tous les jours, ménage, repassage, garde d’enfants, soutien scolaire et informatique,
jardinage, bricolage…..

Ces travaux sont réalisés par des personnes actuellement sans emploi ou aux revenus insuffisants.

L’association AIRELLE vous accueille au 21, rue Général Bruyère 30250 SOMMIERES
 Tél : 04 66 77 77 04, Fax : 04 66 77 91 41, 
 Mail : airelle.sommieres@orange.fr                            Marie Jo MANGINI, Maire-Adjoint

Le 8 mai 2015, nous commémorions les 70 ans de la victoire des Alliés 
sur l’Allemagne nazie et la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe.

Monsieur le Maire, les membres du conseil municipal et de nombreux 
habitants de notre commune se sont déplacés au monument aux morts. 

Après les allocutions et le dépôt d’une gerbe devant le monument, les 
participants ont observé une minute de silence. 

Nous adressons des remerciements sincères à M. Bernard NOURRISSON,
Président de l’Union Fédérale Gardoise de l’Association FNACA ainsi 
qu’aux quatre porte-drapeaux de l’association.

La cérémonie a été suivie d’un apéritif au Foyer Communal.

Afin de corriger une erreur qui s’est glissée dans la précédente parution de l’écho du Griffon, relatant la cérémonie du 11 
novembre 2014, nous adressons nos remerciements sincères à Monsieur André VERGNE qui a porté le drapeau national et 
qui nous fait l’honneur de participer régulièrement à ces commémorations. 

                               Jean-François SERRANO, Maire-Adjoint chargé de la Défense

COMMéMORATION DU 8 MAI

éCHOS - INFOS
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  Fête du Livre 

C’était le samedi 11 avril. Rien n’était comme d’habitude à la bibliothèque 
de notre village.

On pouvait déguster un petit café ou un thé avant de monter à l’étage, où nous 
attendaient  trois romanciers, bien connus de nos lecteurs, et un dessinateur 
de Bande Dessinée. 

Mireille PLUCHARD, Janine TEISSON, André GARDIES, et LESCA étaient installés 
dans les locaux pour présenter et dédicacer leurs ouvrages.

Toute la matinée, dans une ambiance bon enfant, les visiteurs ont pu découvrir 
de nombreux livres et échanger avec les auteurs.

Adultes ou enfants, chacun pouvait y trouver son bonheur.

Cette manifestation bien sympathique s’est terminée par le verre de l’amitié 
accompagné d’un délicieux buffet préparé par l’équipe de la bibliothèque.

Nous attendons déjà impatiemment la version 2016 de cette « fête ».

L’école et la bibliothèque

La bibliothèque accueille régulièrement  les classes de l’école avec leurs enseignants. Prêt, lecture offerte, initiation à 
l’utilisation d’une  bibliothèque ou exploration libre sont proposés à nos jeunes lecteurs chaque semaine.

Mais il y a aussi de temps en temps des visites qui sortent de l’ordinaire. Cette année, nous avons eu deux invités
exceptionnels.

Au mois de janvier, c’était Françoise DIEP, la conteuse Nageoise 
bien connue, qui faisait rêver tous les enfants de l’école avec ses
contes puisés aux quatre coins du monde.

Et ce 21 mai, les enfants de l’école élémentaire ont rencontré 
le dessinateur Paul GLAUDEL dans nos locaux. Ils ont pu lui poser 
des questions, découvrir quelques éléments de technique et faire,  
sous sa conduite, leurs premiers pas de « dessinateur BD ».

        

          
    Les Bénévoles de la Bibliothèque

BIBLIOTHèQUE DE NAGES ET SOLORGUES  

       PETIT RAPPEL : HORAIRES D’éTé

Du 6 juillet à la mi-septembre, la bibliothèque
    sera ouverte le jeudi de 10h à 11h30.

éCHOS - INFOS
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Suite au succès rencontré lors de son premier forum des Associations, la Commission des Festivités reconduit cette 
manifestation pour la deuxième année.

A la demande générale, la date change et c’est le 
samedi 29 août de 10h à 14h que les Associations 
vous présenteront leurs activités et débuteront 
leurs inscriptions.

Cette manifestation sera clôturée par le verre de 
l’amitié.

Réservez dès à présent cette date ! 

      Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint

La Municipalité de NAGES et SOLORGUES organise en partenariat avec 
le groupe REPLAY une soirée pour la fête Nationale du 14 Juillet. 

RENDEZ-VOUS LE SAMEDI 11 JUILLET  
 19h00  Place aux armes pour un apéritif offert aux administrés 
 20h00  Repas tiré du sac avec possibilité de grillades,
     soirée dansante animée par le groupe REPLAY
 22h30  Retraite aux flambeaux
 23h00  Feu d’artifice
              Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint

VOTRE PHOTO EN PREMIèRE PAGE DE L’éCHO DU GRIFFON ?

La Commission Communication organise un concours PHOTO ouvert à tous les habitants de Nages et 
Solorgues.

 Les membres de la Commission sélectionneront une photo parmi celles que nous aurons reçues : 
        Photos prises récemment dans notre commune : manifestations,  village, nature, culture... 

 La photo gagnante sera en couverture du prochain éChO DU GRIFFON.

Envoyer nous vos photos (taille minimum 2Mo) en précisant votre Nom, Prénom, N° téléphone et 
adresse à echodugriffon@nagesetsolorgues.fr avant le 7 septembre 2015 ou vous pouvez les apporter  
à la Mairie (support numérique : Clé USB, CD,..) avant cette date. 

                                    Bernard CROZES, Maire-Adjoint

Octobre 2015     n° 91

BULLETIN MUNICIPAL 
DE NAGES et SOLORGUES

FORUM DES ASSOCIATIONS - 29 AOûT 2015

FEU D’ARTIFICE - 11 JUILLET 2015

VENDREDI 4 SEPTEMBRE
18h30  ABRIVADO BANDIDO Manade MARTINI
19h00  Apéritif animé par l’orchestre ABRAXAS
20h00  Repas du village dans la cour des écoles
21h30  Course de vachettes
22h30  Bal avec l’orchestre ABRAXAS

SAMEDI 5 SEPTEMBRE
10h00  Course de brouettes décorées
11h30  ABRIVADO BANDIDO Manade AUBANEL
12h00  Apéritif devant le café
15h00  Féria des petits dans les arènes 
18h00  Festival d’ABRIVADO BANDIDO Manade AUBANEL
 et les MONTILLES
19h00  Apéritif animé par l’orchestre POP
22h00  Course de vachettes
23h00  Bal avec l’orchestre POP

 

DIMANCHE 6 SEPTEMBRE 
10h Petit déjeuner offert par la mairie, à la maison Paysanne
11h30 ABRIVADO BANDIDO Manade des MONTILLES
12h00 APERO MOUSSE avec ANIMASUD
18h00 ABRIVADO BANDIDO, Manade des MONTILLES
19h00 Apéritif de clôture avec ANIMASUD
   

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
     Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint

FêTE VOTIVE - DU 4 AU 6 SEPTEMBRE 2015 
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SOCIéTé DE CHASSE LA PERDRIX 

Un nouveau bureau a été élu lors de l’assemblée générale du 4 avril 2015.
Président : Michel AUBERT. Vice-Président, responsable petit gibier : Bernard CARRIERE. Trésorier : Bernard FONTAINE. 
Secrétaire : Rémi DUPRE.

Le nouveau bureau a aussitôt fait part de sa volonté d’accentuer le partenariat avec la municipalité par différentes 
actions au cours de la prochaine saison.

Une journée propreté nature a été organisée le 18 avril 2015. 
Les chasseurs s’étaient donnés RDV à 8h30 devant la mairie pour 
participer à un nettoyage du territoire. La présence d’une dizaine 
de chasseurs a permis de collecter environ 3m3 de toutes sortes de 
dépôts, plastiques, ferrailles, meubles, verres... 

Un pick-up 4X4 a été rempli de roues et pneus usagés.

Le tri sélectif était organisé sur place, dans les véhicules et
remorques, avant d’être acheminé à la déchetterie.

Les photos et les emplacements de ces biens curieux trophées ont été communiqués à la Mairie. 

Monsieur le Maire a rappelé que chaque décharge sauvage fait l’objet d’un dépôt de plainte et que la Police 
Intercommunale ainsi que la Gendarmerie Nationale patrouillent régulièrement en quête de contrevenants.

Nous renouvellerons ce type d’action en espérant être plus nombreux à montrer notre détermination à réduire 
les incivilités et nuisances provoquées par ces dépôts sauvages par des individus peu scrupuleux du respect de 
l’environnement.

            Le Bureau  
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ASSOCIATION DES PARENTS D’éLèVES 
L’APE depuis le début d’année a déjà régalé les élèves autour de 3 manifestations phares. 

En janvier, la Zumba, animée par Astrid. Une après-midi qui 
fut sportive et ludique. Après l’effort le réconfort, les enfants 
se sont vu offrir le goûter.

En février, l’ânesse Fanette « Croquette » est venue  apporter 
un goûter composé d’un royaume et de jus de fruits. Elle a 
aussi amené un cadeau pour chaque classe. Pour l’occasion, 
les plus petits ont porté leur plus jolie couronne. 
Fanette est même montée saluer les péquélets de la crèche.

En mars, a eu lieu le traditionnel cortège du Carnaval. Cette 
année encore l’Accueil Périscolaire s’est joint à l’APE pour la 
décoration du char. Les enfants de maternelle ont confectionné 
le bonhomme Carnaval, et les élèves de CE2/CM1 ont lu le 
jugement de monsieur Carnaval, avant qu’il ne soit envoyé au 
bûcher.

 A retenir :

Dimanche 7 Juin : le vide-grenier sur la place du village.
Vendredi 26 Juin : le traditionnel repas de la fête des 
écoles afin de clore en beauté l’année.

Nous tenons à remercier encore, la municipalité et ses agents, les commerçants, les bénévoles et vous, chers parents et 
enfants, de répondre toujours présent à l’appel de nos manifestations. Nous souhaitons que celles-ci perdurent le plus 
longtemps possible.

             Le Bureau

Pour tous renseignements :  ape.nagesetsolorgues@gmail.com Tél. 07 82 53 36 90
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                     TENNIS CLUB DE L’OPPIDUM 

L’année  de tennis se termine à Nages et Solorgues. Avant la coupure estivale quelques lignes 
sur cette saison sportive…

Depuis l’automne, la pluie est venue à plusieurs reprises perturber le déroulement de l’Ecole de Tennis, mais en ayant 
ajusté sans cesse les plannings, nous devrions à la fin du mois de juin pouvoir avoir assuré la totalité des 25 séances 
prévues pour l’ensemble des groupes.
Pour la rentrée 2015, les adhésions seront prises dès la fin du mois d’août afin de commencer les leçons au plus tôt et 
nous laisser plus de marge pour les cours de rattrapage. Durant les deux derniers cours, les jeunes de chacun des groupes 
s’affronteront entre eux pour conclure d’une manière dynamique l’actuelle saison.

Cette année, pour la deuxième fois consécutive, Margot, Gabrielle et Augustin sont « Champions du Gard » dans la 
catégorie des 15-18 ans mixte, nous en sommes très fiers. Jeanne, Margot, Augustin, Théo, Amaury, et Alexandre se sont 
engagés au tournoi de la « Vaunage Jeunes ».
Ils se sont tous bien comportés et ont passé plusieurs tours. Tous nos encouragements vont à eux, à leurs amis de l’Ecole 
de Tennis et aux jeunes qui se sont engagés dans les compétitions par équipes du Comité du Gard de Tennis où ils 
apprennent les valeurs et les fondamentaux d’un sport exigeant.

Les adultes qui composent l’équipe participant au « Championnat de la Vaunage » seront sur le podium 2014/2015. A 
quelle place ? Il est encore trop tôt pour le dire, attendons les derniers matchs. Les autres équipes adultes inscrites dans 
les multiples championnats ou coupes départementales se sont bien comportées. 
Mais comme toutes et tous, dans la bonne humeur, se motivent et s’accrochent, les espoirs de résultats sont là. Une 
mention à nos dames qui ont battu, sur leur terre, la redoutable équipe du Grau du Roi - Port Camargue.

Depuis le mois de mai et ce, jusqu’aux finales prévues le 25 juin, le tournoi anniversaire en double mixte bat son plein. 
Tous les soirs ou presque, quatre voire six équipes s’affrontent. Moments de convivialité et de sport assurés. Venez voir 
ces rencontres vous ne serez pas déçus.

Fin avril, une journée d’entretien des installations du TCO a eu lieu. Si l’année passée, les volontaires étaient nombreux, 
cette année leur nombre fut fortement divisé. Merci à ceux qui ont participé. N’oublions pas que si nos équipements 
conservent un état très correct, ce ne peut être que grâce à l’entraide de tous.

Le 30 mai est la journée de la « Fête du Tennis ». Date choisie par la Fédération Française de Tennis, à laquelle le Tennis 
Club de l’Oppidum s’est associé. Il s’agit d’une journée ludique « Portes Ouvertes ». Chacun d’entre nous, jeunes et plus 
grands, peut venir s’essayer à la petite balle jaune…

L’Assemblée Générale du club aura lieu le 5 juin. L’an dernier, le bureau s’est vu fortement rajeuni et il est devenu un 
« petit laboratoire d’idées ». L’équipe dirigeante actuelle se représente et toutes les bonnes volontés nouvelles sont 
acceptées et souhaitées. Profitons de l’AG pour débattre, discuter et accueillir l’ensemble des propositions.

Cette année, le 27 juin, le TCO  est chargé d’organiser les finales du tournoi de la « Vaunage Jeunes ». Pas moins de 10 
finales auront lieu dans notre village. Venez nombreux applaudir ces enfants et adolescents. Une remise des prix est 
prévue en fin de soirée ainsi que le traditionnel repas anniversaire.

Pour se dérouiller des vacances, les 12 et 13 septembre aura lieu la troisième édition, ouverte à tous, de la marche « 
Sur les chemins de St Jacques de Compostelle » dans la région d’Aumont-Aubrac. Contact et renseignements : Philippe 
QUIOT.

Bonnes vacances à tous, nous vous espérons nombreux pour une nouvelle saison sportive.

             
         Yves ROUIL
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Association Gardoise d’Assistance 
aux Sinitrés des Sécheresses 

Campagne de lancement de la procédure de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle au titre des mouvements de 
terrain différentiels liés à la sècheresse et à la réhydratation 
des sols pour 2014.

Etape 1 : déclaration de sinistre.

Dès qu’il a connaissance d’un premier sinistre, le Maire 
doit informer ses concitoyens de l’ouverture d’un fichier 
de déclarations de sinistres en mairie, par tout moyen à sa 
convenance (article de presse, affichage, site internet, réunion 
publique, lettre circulaire,…)

Tout sinistré doit donc faire enregistrer en mairie, depuis le 15 
décembre 2014 jusqu’au 15 juin 2015 dernier délai, un sinistre 
survenu durant l’année civile 2014, sans précision de date.

La mairie doit faire la démarche de demande de reconnaissance 
de CATNAT sécheresse auprès de la Préfecture du Gard en 
envoyant une liste des déclarations des sinistrés de sa commune 
avant le 30 juin 2015. 

Rappel, il faut :
- que le sinistré soit titulaire d’un contrat d’assurance 
multirisques habitation pour 2014
- que les dommages aient pour cause déterminante l’intensité 
anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à 
prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur 
survenance ou n’ont pu être prises.”

AGASS vous fournira en temps utile le modèle de lettre à 
remettre en mairie.

Etape 2 : reconnaissance de la commune en état  de catastrophe 
naturelle sécheresse.

Un arrêté ultérieur du Journal Officiel précisera la reconnaissance 
ou non de la commune en état de CATNAT sécheresse pour une 
période précise de 2014 : le nom d’une commune reconnue 
figurera en annexe 1 de l’Arrêté de CATNAT; et en annexe 2 si 
elle est refusée.

Obligation de l’assuré envers son assurance  (voir le code des 
assurances article A 125-1 alinéa e). 

”L’assuré doit déclarer à l’assureur ou au représentant local, 
par lettre recommandée avec accusé de reception, tout 
sinistre susceptible de faire jouer la garantie dès qu’il en a 
connaissance et au plus tard dans les 10 jours ouvrés suivant 
la publication de l’arrêté interministériel au Journal Officiel 
constatant l’état de catastrophe naturelle sécheresse”. 
L’assuré sinistré ne dispose que de 10 jours ouvrés pour  déclarer 
à son assurance habitation le sinistre qui l’a touché en 2014 et 
qui a fait l’objet d’une déclaration enregistrée en mairie.

AGASS vous fournira en temps utile le modèle de lettre à 
remettre à votre assurance. 

              
      Présidente, Daniela RODIER, agass30420@gmail.fr

 PUBLICITéS
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   WANTED :
  Caruso en nos contrées !!

  Connaissez  vous  le  « rossignol  philomèle »  autrement  appelé 
« compagnon des amoureux» ? Un passériforme dont le mâle, au 
doux chant mélodique, est capable d’enchaîner toute la journée et 
surtout toute la nuit sans faillir des phrases flûtées, mélodiques et 
répétées, entrecoupées de trilles d’alerte. Avis aux insomniaques 
et autres sommeils délicats : l’industrie pharmaceutique est 
totalement inefficace  contre ce genre de  calamité !

Il s’agit d’un migrateur, fidèle à son site de reproduction, qui passe l’hiver en Afrique et revient dans nos douces campagnes, au 
printemps, pousser la chansonnette afin d’attirer la belle. Ah l’amour !

Timide, il se cache dans les forêts, les bois, les bosquets et buissons touffus, les parcs, les jardins et les vergers. Sa présence est 
difficilement détectable mais il se trahit par son chant, certes très mélodieux. Mais quel coffre !! Quelle puissance dans un si petit 
corps ! On dit qu’il chante, gringotte, quiritte ou trille selon 120 à 260 séquences différentes. Digne d’un livret d’opéra !

Dès qu’il est apparié, le mâle s’arrête généralement de chanter la nuit. Ouf, enfin dormir !
La femelle pond 4 à 5 œufs (bleu clair ou bleu vert avec des mouchetures brun-rougeâtre) dans un nid peu ordonné fait par ses 
soins. Les œufs éclosent au bout de 13 jours et les jeunes ont leur plumage complet en 11 jours mais ne deviennent indépendants 
qu’au bout de 3 semaines.

Une fois que les jeunes ont acquis leur plumage d’adulte, la famille reste groupée en poussant des cris rauques.
Ils se nourrissent essentiellement d’insectes comme les carabes, les fourmis ou les araignées et ils mangent parfois des baies.
La qualité de leur chant dépend de celle de l’adulte qu’ils ont entendu étant jeunes. Ah ! Les vertus de l’éducation !

Le  « rossignol  philomèle » migre en Septembre vers l’Afrique tropicale en passant par le détroit de Gibraltar ou par des endroits 
où l’étendue maritime n’est pas importante.

Il peut vivre jusqu’à 6 ans et c’est une espèce protégée nationalement.

Selon la tradition populaire, il annonce le printemps (l’oiseau du mois de mai), mais surtout il symbolise l’amour.
Les trilles du rossignol étaient jadis réputées calmer la douleur, accélérer les guérisons et adoucir la mort comme l’évoque le 
conte « l’empereur de Chine et le rossignol » de H. C. Andersen.

En littérature, dans les « Métamorphoses » d’Ovide ou selon Pétrarque, son chant lui donne un caractère triste. Son double 
mythologique est condamné à chanter ses lamentations pour toujours. Par contre, au moyen âge, les troubadours le comparent 
plutôt à un chant d’amour et de réjouissance. 

   Une vie passionnante et ... 

 Quel talent pour la chanter !!!

Site internet : www.oiseaux-birds.com 
                           Valérie MONNERET

« Le rossignol philomèle... »






